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2 AGENDA / ETAT CIVIL

INFOS

DÉCÉS

ETAT CIVIL

Samedi 27 novembre rencontres avec les habitants.es
> Le Petit Châtelard, Montée de la Parelle, Les Marronniers
   (parking bas du Petit Châtelard) 9h30/10h30
> Prévert, chemin de la Madeleine, l'Espinasse (bas chemin de
   la Madeleine.

Lors d'une naissance, les parents remplissent un imprimé pour la 
déclaration à la presse auprès du service d'état civil du lieu de 
naissance de leur enfant. La mairie de Veurey-Voroize réceptionne 
ce document et en fonction de la volonté des parents nous 
faisons paraitre ou pas l'annonce dans le bulletin municipal.

 Mr FORNASIERI Raymond le 21/10/21 à Grenoble

Mardi 23 novembre 2021 de 08h30 à 11h30
coupures d'électricité sur:
11b route de Montaud,  impasse André Menthe
5 allée de la Poste,  9 Le Perron

AGENDA

RECENSEMENT CITOYEN
Chaque jeune veurois(e) doit OBLIGATOIREMENT se faire recenser  au 
cours du mois de ses 16 ans. Il ou elle doit se présenter à la mairie 
avec sa carte d'identité et le livret de famille de ses parents.

Jeudi 11 novembre à 11h00
Céremonie du 11 novembre au monument aux morts

Samedi 21 et dimanche 22 novembre
Expo Arts & Artisanat à la salle des fêtes

Vendredi 3 décembre 18h30 à la salle des fêtes
Dans le cadre du Téléthon soirée jeux en famille
avec les Petits Malins, 

Dimanche 5 Décembre 10h00 à la salle des fêtes
Marché de Noël du Sou des Ecoles

Samedi 4 décembre 11h45 à la salle des fêtes
repas de Noël du CCAS de nos ainés.
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Le rapport annuel des déchets  était à l’ordre du jour du dernier conseil 
municipal et nous avons pu constater que sur l’ensemble de la commune, 
le tri des déchets est loin d’être satisfaisant, et nous faisons figures de  
mauvais élèves par rapport aux communes voisines ! Vous pourrez le voir 
dans ce magazine sur la carte de la Métropole : Veurey-Voroize  appa-
rait  bien marquée en rouge pour la valorisation du contenu des poubelles 
vertes.
De notre côté nous constatons par exemple régulièrement que :
> Les poubelles vertes sont  encombrées de gros cartons, ni pliés, ni cou-
pés qui de par leur volume sont à mettre en déchetterie…
> Les logettes collectives sont de vrais dépotoirs. C’est un manque de res-
pect pour ceux qui font l’effort de trier mais  également un manque de res-
pect  vis-à-vis des services de ramassage ou des services municipaux qui 
interviennent régulièrement notamment celle près des écoles.
Cela a déjà été évoqué mais nous avons profité de la plateforme du site de 
transfert au petit port pendant de nombreuses années, nous  étions la seule 
commune de la métropole à bénéficier d’un tel dispositif .La fermeture de ce 
site aujourd’hui se justifie par :
> La fragilité du pont emprunté par les camions de collectes des bennes
> L’accord passé avec la Métropole  et la commune : le site de transfert fer-
mait  dès l’ouverture de la déchetterie de Sassenage.
> Le manque de conformité du site, hors d’un cadre règlementaire d’accueil 
sécurisé pour le public.
> La dangerosité lors des dépôts  (bennes difficilement accessibles)
 Cette fermeture est un sujet récurent  lors de nos réunions de quartier, et nous 
sommes bien conscients du changement d’habitude que cela représente pour 
les   Veurois . Certains d’entre vous  nous ont fait des retours très positifs de leur 
visite à la  nouvelle déchetterie : dépôts des déchets verts très faciles à même 
le sol, circulation aisée sur la plateforme, nombreuses bennes pour différents 
types de déchets ….Parmi les mesures mises en place pour accompagner la fer-
meture du site nous avons également conventionné avec la métropole pour le 
prêt de broyeurs. (Pour rappel vous pouvez également bénéficier du ramassage 
des encombrants une fois par trimestre.)
Le respect des règles de l’environnement fait partie du bien vivre ensemble. Je 
compte sur le civisme de chacun d’entre vous  pour faire des efforts sur le tri.

Pascale Rigault

Journal municipal de Veurey-Voroize
Direction de la publication / graphisme et mise en page : Philippe Heraud

Banques d'images: Com. mairie, Freepik, Pexels, Pixabay, Adobe Stock
Rédaction: Mairie et associations
Impression : Press Vercors Imprimerie 38160 St Sauveur
Dépot légal à parution

 Vendredi 19 novembre

Merci aux contributeurs (trices) de déposer articles et photos 
exclusivement sur la boite mail dédiée :  articles@veurey.fr
Prochaine date maxi d’envoi des fichiers :      > > > > >
Retrouvez  la version numérique sur le site mairie.

Imprimé sur papier 100% recyclé

Repas CCAS Noël 2015
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2020
DECHETS
URBAINS

EXTRAIT DU RAPPORT ANNUEL

AMÉLIORATION  
DE LA QUALITÉ DU TRI

Si la quantité de déchets recyclables extraite des déchets 
ménagers et assimilés est plutôt satisfaisante sur l’en-
semble de la Métropole, la qualité du tri, c’est-à-dire la 
proportion de déchets conformes aux consignes dans la 
poubelle « je trie », ne l’est pas. En effet, la qualité du tri 
effectué par les usagers sur le territoire métropolitain est 
globalement plus dégradée que celle relevée sur d’autres 
agglomérations françaises comparables. 

Ce taux montre une dégradation de la qualité du tri au fil des 
années. En 2020, ce taux est de 39,3 %, en léger retrait par 
rapport à 2019, tout en restant à un niveau élevé.

TAUX DE DÉCHETS NON CONFORMES   
AUX CONSIGNES DANS LA POUBELLE « JE TRIE »

35,30% 36,08%
40,65% 39,30%

2017 2018 2019 2020

TAUX DE DÉCHETS NON VALORISABLES DANS LA POUBELLE 
« JE TRIE » EN 2020

Inférieur à 10 %

10 - 20 %

20 - 30 %

30- 40 %

40 - 50 %

Supérieur à 50 %

Moyenne Métro : 39,31 %

TRI DES DECHETS
Nous avons reçu dernièrement le rapport annuel de la Métro 
concernant le tri, le traitement et la valorisation des déchets 
urbains. Le schéma directeur 2020/20230 nous fixe 3 grands 
objectifs:

Diviser par 2 le poids de la poubelle d'ordures ménagères 
résiduelles d'ici 2030.
Augmenter fortement la part du recyclage matière et orga-
nique pour passer de 48% à 67% d'ici 2030.
Réduire de 20% la quantité de déchets produite par habitant. 
Malheureusement  à Veurey, la qualité du tri est déplorable; 
nous sommes carrément fichés en rouge avec un taux de dé-
chets qui n'ont rien à faire dans la poubelle "je trie" supérieur 
à 50% !!! voir la carte ci-dessous.

Aussi vos élus, Mme le maire en tête, espèrent bien qu'avec 
l'ouverture de la nouvelle déchèterie de Sassenage et les 
bonnes résolutions de la nouvelle année qui approche, que 
cette situation va s'améliorer rapidement...
La version intégrale du rapport est disponible sur le site de la 
mairie.
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Signature d’une convention entre  Citéo et 
Grenoble Alpes Métropole pour tester des 
actions innovantes dans le but de restaurer 
la qualité du tri

La Métropole a décidé d’engager des actions 
correctives et a conclu avec Citéo une convention 
de partenariat pour tester des actions innovantes  
en la matière. Cette convention, qui a été prolon-
gée jusqu’à mi 2021 en raison de la crise sanitaire, 
prévoit de tester et d’évaluer sur 3 quartiers 
présentant  
un taux de qualité médiocre des actions suscep-
tibles d’être déployées à plus grande échelle. 
Suite à l’état des lieux réalisé en 2019, l’année 
2020  
a été consacrée à la mise en œuvre des actions 
qui seront évaluées en 2021.

Suite du séminaire de co-construction réunissant 
bailleurs sociaux-GUSP-GAM

Lors de ce séminaire de juin 2019 dédié à la qualité du tri, 
ont émergé plusieurs thématiques que Grenoble Alpes 
Métropole a décidé de développer au cours de groupes 
de travail avec les volontaires du séminaire :

> Outils de communication dans le local poubelle et 
à la maison,
> Gestion des refus de collecte : comment assurer la 
remontée d’informations aux habitants,
> Charte d’engagement entre habitants et ges-
tion-naires d'immeubles pour optimiser la gestion 
des déchets.

Les outils et actions imaginés dans ces ateliers   
de travail ont été testés à partir du second semestre 2020.

Sensibilisation visuelle sur les consignes. Quartier Surieux 
(Echirolles)

Aménagement des logettes et affichage de 
consignes simplifiées.
Quartier Viscose (Echirolles)

Sensibilisation en porte à porte et en stand 
mobile.  Quartier Viscose (Echirolles)

Exemple de dispositifs testés en 2020 :

La collecte 
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Les objectifs de cette politique sont multiples :

• Sensibiliser les particuliers à la valorisation et la gestion locale des déchets verts,
• Optimiser les coûts d’exploitation des déchets verts,
• Réduire l’impact environnemental de la gestion globale de ces déchets, notamment en termes de pollution 
atmosphérique en accompagnant l’interdiction du brûlage des déchets verts et en réduisant leur transport en 
déchèterie.
Malgré la situation sanitaire le service prévention des déchets a pu dérouler son plan d’action validé en 2019, 
visant à développer le broyage des végétaux par les particuliers.

Mise à disposition de broyeurs à végétaux

Un service de mise à disposition de broyeurs à végétaux auprès 
des habitants est en place pour les communes volontaires. 
La Métropole achète les broyeurs et finance des entretiens 
réguliers pour garantir la sécurité du matériel. Les communes 
assurent la mise à disposition auprès des particuliers et le petit 
entretien du matériel. Ce service de proximité offert aux habi-
tants permet également une sensibilisation des usagers à la 
valorisation et la gestion locale des déchets verts (utilisation du 
broyat produit, alternative à l’interdiction de brûlage, etc.). En 
2020, Eybens et Vaulnaveys le Haut ont intégré ce dispositif qui 
compte désormais 14 communes membres représentant 22% 
des habitats individuels métropolitains.
En parallèle, des 4 gros broyeurs tractés mis à disposition, 2 
petits broyeurs électriques facilement transportables dans un 
coffre de voiture ont été mis en test afin d’essayer d’élargir le 
public ciblé par ce dispositif

RÉDUCTION DES DÉCHETS VERTS

Dans le cadre de son Schéma Di-
recteur Déchets, Grenoble Alpes 
Métropole s'est engagée à ré-
duire de 5 000 tonnes par an les 
déchets verts collectés en déchè-
terie entre 2015 et 2030. Actuel-
lement près de 20 000 tonnes 
de déchets verts sont collectées 
annuellement dans les déchète-
ries métropolitaines.

2020
DECHETS
URBAINS

EXTRAIT DU RAPPORT ANNUEL
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Stands de démonstration broyage/
paillage/compostage en déchèterie

Des stands ont été organisés dans
différentes déchèteries de la Métropole.
Des démonstrations concrètes de broyage
à la tondeuse ou au broyeur et des
conseils en matière de jardinage zéro
déchets ont permis de démontrer aux
usagers qu’ils peuvent gérer leurs dé-
chets végétaux autrement et que ceux-ci
peuvent constituer une vraie ressource
pour le jardin.

Ateliers jardinage zéro déchet

Un seul de ces ateliers pratiques à
destination des adhérents des jardins
partagés de la Métropole a pu être 
organisé en 2020. Favoriser la réuti-
lisation des déchets verts sur place 
pour améliorer les pratiques de jar-
dinage et limiter le recours à l’export 
en déchèterie, voilà l’objectif de ces 
ateliers.
Les ateliers compostage pour les
particuliers abordent également les
techniques de jardinage zéro déchet.

Guide du Jardinage Zéro 
Déchet

Un guide du jardinage zéro dé-
chet à l’attention des particuliers 
a été publié en 2020. Celui-ci est 
mis à disposition de l’ensemble 
des communes métropolitaines 
et est également diffusé dans le 
cadre des différents dispositifs 
opérationnels ou de sensibili-
sation proposés par le service 
Prévention des déchets.

Opérations de broyage événementiel 

15 opérations de broyage événementiel 
ont été organisées pour la première fois 
en 2020, soit en déchèteries, soit sur 
l’espace public communal. 
Les usagers sont invités à venir faire 
broyer leurs végétaux et à repartir avec 
leur broyat, tout en étant sensibilisés à 
son utilisation et à d’autres techniques de 
jardinage zéro déchet. 
Ces opérations sont donc l’occasion  
de proposer un service de broyage aux 
habitants des communes qui n’adhérent 
pas au dispositif de prêt de broyeur,  
tout en offrant un nouvel espace de 
sensibilisation à la réduction des déchets 
verts.

Eco-exemplarité de la Métropole

Un travail a été réalisé en 2020 avec le 
service Maintenance des équipements 
dans le cadre du renouvellement du mar-
ché public d’entretien des sites Métropo-
litains.  Ainsi, l’obligation de réutilisation 
sur place de l’ensemble des déchets verts 
produits lors de l’entretien des espaces 
verts des bâtiments Métropolitains a été 
intégrée à ce marché.

Stands de démonstration broyage/
paillage/compostage en déchèterie

Des stands ont été organisés dans 
différentes déchèteries de la Métropole. 
Des démonstrations concrètes de broyage 
à la tondeuse ou au broyeur et des 
conseils en matière de jardinage zéro 
déchets ont permis de démontrer aux 
usagers qu’ils peuvent gérer leurs déchets 
végétaux autrement et que ceux-ci 
peuvent constituer une vraie ressource 
pour le jardin.

Opérations de broyage événementiel 

15 opérations de broyage événementiel 
ont été organisées pour la première fois en 
2020, soit en déchèteries, soit sur l’espace 
public communal.
Les usagers sont invités à venir faire 
broyer leurs végétaux et à repartir avec 
leur broyat, tout en étant sensibilisés à 
son utilisation et à d’autres techniques de 
jardinage zéro déchet.
Ces opérations sont donc l’occasion 
de proposer un service de broyage aux 
habitants des communes qui n’adhérent 
pas au dispositif de prêt de broyeur, 
tout en offrant un nouvel espace de 
sensibilisation à la réduction des déchets 
verts.

Ateliers jardinage zéro déchet 

Un seul de ces ateliers pratiques à 
destination des adhérents des jardins 
partagés de la Métropole a pu être organisé 
en 2020. Favoriser la réutilisation des 
déchets verts sur place pour améliorer les 
pratiques de jardinage et limiter le recours 
à l’export en déchèterie, voilà l’objectif de 
ces ateliers. 
Les ateliers compostage pour les 
particuliers abordent également les 
techniques de jardinage zéro déchet.

Eco-exemplarité de la Métropole

Un travail a été réalisé en 2020 avec le 
service Maintenance des équipements 
dans le cadre du renouvellement du 
marché public d’entretien des sites 
Métropolitains.  Ainsi, l’obligation de 
réutilisation sur place de l’ensemble des 
déchets verts produits lors de l’entretien 
des espaces verts des bâtiments 
Métropolitains a été intégrée à ce marché.

Guide du Jardinage Zéro Déchet

Un guide du jardinage zéro déchet à 
l’attention des particuliers a été publié 
en 2020. Celui-ci est mis à disposition de 
l’ensemble des communes métropolitaines 
et est également diffusé dans le cadre 
des différents dispositifs opérationnels ou 
de sensibilisation proposés par le service 
Prévention des déchets.

 TONTE MULCHING 
 COMPOSTAGE 

 PRAIRIES FLEURIES 
 HAIES LIBRES 

GUIDE DU JARDINAGE  ZÉRO DÉCHETVos déchets verts ont de la ressource !

Gagnez du temps et de l’argent avec 6 techniques de jardinage faciles, 

économiques et écologiques pour un jardin en meilleure santé ! BROYAGE 

 PAILLAGE 

14  
communes  
partenaires

4  
broyeurs mis 
à disposition

183 prêts de broyeurs 
soit près de 390 t de déchets 
verts détournés

PRÊT DE BROYEUR  
AUX PARTICULIERS

1 atelier  
dans les jardins partagés 10 adhérents formés

ATELIER  
JARDINAGE  
ZÉRO DÉCHET

15 stands sur 10 déchèteries 
et 5 communes

BROYAGE 
ÉVÉNEMENTIEL

14 stands déchets verts  
en déchèteries fixes et mobiles

500 personnes  
rencontrées

STANDS DE SENSIBILISATION  
AU JARDINAGE ZÉRO DÉCHETS

197 broyages  
soit 31 tonnes de déchets  
verts détournés

31
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HORAIRES D'OUVERTURE

DÉCHETS ACCEPTÉS

> Du 1er avril au 31 octobre 2021 :

 Lundi : 9h-12h / 13h30-18h
 Mardi : 13h15-18h
 Mercredi : 9h-12h / 13h30-18h
 Jeudi : 13h15-18h
 Vendredi : 9h-12h / 13h30-18h
 Samedi : 9h-12h / 13h30-18h

> Du 1er novembre 2021 au 31 mars 2022 :

o Lundi : 9h-12h / 13h30-17h30
o Mardi : 13h15-17h30
o Mercredi : 9h-12h / 13h30-17h30
o Jeudi : 13h15-17h30
o Vendredi : 9h-12h / 13h30-17h30
o Samedi : 9h-12h / 13h30-17h30

NOUVELLE DÉCHÈTERIE 
DE SASSENAGE
Chemin des quatre lauzes - 38360 Sassenage

8 PROPRETÉ ENVIRONNEMENT

déchets activités
de soins à risques

capsules café 
métalliques

ameublement huile de friture pneus - jantes

déchets diffus 
spécifiques

piles et
accumulateurs

électroménager cartouches encre lampes - néons

verre métaux papier - carton huile de vidange polystyrène

bois encombrants végétaux textiles gravats inertes
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LE CONTENEUR EST INSTALLÉ SUR 
LE PARKING DE L'ÉCOLE JUSQU'AU 
5 DÉCEMBRE
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COLLECTE ORDURES MENAGERES JOURS FERIES

ÉCLAIRAGE PUBLIC

Vous aurez certainement observé l’extinction complète de l’éclairage public la nuit 
du 9 au 10 octobre. 
Ce n’était va pas une panne générale mais l’expression de notre Conseil Municipal de 
s’associer au projet de la Métropole de l’extinction des éclairages publics la nuit du 9 
octobre dans le cadre de l'évènement du "mois de la nuit".
Ceci aurait pu permettre de voir le ciel illuminé par les étoiles malheureusement la 
couverture nuageuse nous a privé de ce plaisir

EXTENSION DE L’AGGLOMÉRATION. 

Afin de pouvoir mettre en place des dispositifs permettant de sécuriser la circu-
lation des piétons et des cyclistes sur le RD3, la Commune a décidé d’étendre le 
périmètre de l’agglomération. Ainsi, vous verrez maintenant le panneau « VEUREY 
» à l’entrée du hameau du « Grand Châtelard » lorsque vous arriverez de Montaud.
Ceci va nous permettre de mettre en place des outils pour ralentir les véhicules 
qui de l’avis de nombreux habitants vont beaucoup trop vite.
La vitesse sera donc limitée à 30km/h comme dans tout le reste du village.
Mais avant de placer ces ralentisseurs, de nombreux contrôles de vitesses seront 
effectués afin de déterminer les endroits les plus sensibles. D’autre part, le type 
de moyens mis en oeuvre seront présentés, mais nous nous orientons plutôt vers 
des chicanes, bien que ce ne soit pas très apprécié par les services de déneige-
ment. Pour nous c’est un moyen moins bruyant et ne causant moins de problèmes 
mécaniques sur les véhicules.
Nous pourrons également marquer des passages piétons pour permettre des 
traversées de la route aux endroits qui doivent être sécurisés.
Nous ne manquerons pas de tenir informés les habitants riverains et utilisateurs 
et nous serons attentifs aux remarques et propositions qui seront faites.

LOI MONTAGNE

A compter du 1er novembre 2021, la nouvelle réglementation pour les zones 
montagneuses va entrer en vigueur avec l'obligation d'équipement des véhi-
cules en période hivernale.
Retrouvez toutes les informations sur cette obligation sur le site suivant :
https://www.securite-routiere.gouv.fr/chacun-son-mode-de-deplacement/
dangers-de-la-route-en-voiture/equipement-de-la-voiture/nouveaux



INFOS DIVERSES 11
 LE RESTAURANT SCOLAIRE

A la fin de l’année scolaire, nous avons via un appel d’offre pour la Restauration Scolaire et le portage de repas renouve-
lé notre confiance envers Guillaud Traiteur. En accord avec la loi Egalim, nous avons privilégié la qualité des repas. Nous 
avons aussi souhaité mettre l’accent sur le développement durable en raccourcissant les distances de livraison avec un 
traiteur local qui se fournit en matière première de proximité.
 De plus, nous avons augmenté la fréquence des repas alternatifs en passant leur nombre de 1 par semaine à 3 toutes les 2 
semaines. Il est donc possible qu’il y ait un décalage entre le menu affiché sur le site de la mairie et ce que les enfants ont 
mangés. 

> Jeudi 16 novembre Blanquettes de lentilles
> Jeudi 2 décembre boulettes Végétariennes
> Jeudi 9 décembre beignets de légumes

Les enfants ont tous réintégrés le restaurant scolaire mais sont obligés de manger par groupe afin de limiter le brassage.

Une équipe mixte agent municipaux/ Petits malins sous la direction de Paul est présente pour encadrer tout ce petit monde 
avec en renfort depuis le début  de l’année de Sandrine et Sonia. L’équipe du restaurant est en charge de la mise en place 
des tables, la réchauffe des plats, les allers et retours entre les écoles et le restaurant scolaire, la surveillance et l’ani-
mation des temps de récréation sur la pause méridienne. Merci à eux car le Covid ne les a pas ménagé non plus, ils ont dû 
beaucoup s’adapter aux différents espaces et différents protocoles.

De gauche à droite : Sandrine, Yohan, Cathy, Marie-Ange, Lydie, Clémence, Cléa, Sonia et Paul

DES BAPTÊMES DE PLONGÉE EN PISCINE À SASSENAGE
 
Nager en mer avec des palmes, un masque et un tuba fait partie de vos belles expériences durant les 
vacances. Pourquoi ne pas tenter l’expérience de la plongée sous-marine ? 

C’est possible grâce au club Sassenage Plongée, qui distille ses formations pour les adultes comme pour les enfants à 
partir de 10 ans, depuis quarante ans.  « Après un an et demi de crise sanitaire, nous avons vraiment à cœur de faire par-
tager notre passion pour le milieu subaquatique », insiste Sylvie Gillia, présidente de  Sassenage Plongée.
Pour se mettre à l’eau, c’est tout simple : des baptêmes sont proposés dans l’univers sécurisant de la piscine de Sasse-
nage, le jeudi ou le vendredi soir, à partir de 20 heures. « Le futur baptisé est accompagné pas à pas par un moniteur, 
qui lui fait découvrir cette activité de loisir accessible à tous, explique Nicolas Rassat, responsable des encadrants de 
l’association. Au bord du bassin, nous lui expliquons les premières bases de la plongée et l’utilisation du matériel. Nous 
l’aidons à s’équiper et à prendre sa première inspiration sous l’eau. Le baptême dure une bonne vingtaine de minutes, 
selon l’aisance dans le milieu aquatique ». Basket sous-marin, Frisbees, cibles…  :  les bénévoles de Sassenage ont créé 
plusieurs jeux subaquatiques pour passer un bon moment, à défaut de voir des poissons ! Tout le matériel nécessaire à 
l’immersion (bouteille d’air comprimé, détendeur, gilet stabilisateur, palmes et masque) est gracieusement prêté par le 
club. « Pour les enfants, nous avons d’ailleurs du matériel spécifiquement adapté à leur morphologie », complète Sylvie 
Gillia. À la sortie de l’eau, un diplôme viendra saluer vos premières sensations de plongeur.
Plus d’infos sur sassenage-plongee.fr - Renseignements sur les baptêmes : 
sassenage-plongee@wanadoo.fr



Ecole:
Poursuite des travaux de gros oeuvre à l'intérieur et installation de nouveaux 
planchers bois posés sur des poutres métalliques.

Maison de Santé
Les peintures intérieures sont terminées, la pose des plafonds suspendus 
est en cours et les finitions se poursuivent.

Cure:
poursuite des finitions intérieures; menuiserie, plomberie, électricité, début des peintures et faiences.
A l'extérieur, finition du mur de clôture, coulage des terrasses privatives et des cheminements, mise en forme du terrain.

LE POINT TRAVAUX12



CA S'EST PASSÉ 13
CROSS DES ECOLES JEUDI 14 OCTOBRE

CM1 FILLES

CM2 FILLESCM2 GARCONS

CM1 GARCONS

C.P GARCONS

CE2 GARCONSCE1 GARCONS

CE2 FILLES

CE1 FILLES

C.P FILLES

L'EQUIPE DU SOU AU RAVITAILLEMENT LE PUBLIC EN FOLIE

CYCLE 3 MIXTE

CYCLE 3 SUR LE DEPART

COACH CÉLINE EN ACTION
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RENCONTRES AVEC 
LES HABITANTS

Le Beryl / Dauphinelles

Le Petit Port

Lotissement du 
Dauphiné

Centre Bourg

le 19 octobre, Inauguration de la nouvelle 
déchèterie de Sassenage

Visite de Sylvain Laval Vice-président G.A.M en charge de l'es-
pace public, de la voirie, des infrastructures cyclables et des 
mobilités douces. Entouré ici de Pascale Rigault et Guy Jullien.
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Mail:      apjnv.loisirs@outlook.fr

https://www.noyarey.fr/

https://www.veurey-voroize.fr/

https.//instagram.com/apjnv

https://www.facebook.com/apjnv.apjnv

ASSOCIATIONS

Comment nous contacter ?

Notre association l’Association Pour les Jeunes de Noyarey et Veurey-Voroize (APJNV) est un accueil de 
loisirs, qui propose des activités à la journée, demi-journée et des séjours aux jeunes de 11 à 17 ans des 
communes de Noyarey et Veurey-Voroize.

L’accès à notre structure est également autorisé aux enfants de CM2 ayant 10 ans révolue (hors séjours) 
Notre bureau, élu en janvier 2021, est actuellement représenté par: 
Adeline Loiodice (présidente), 
Florence Bozzi (secrétaire), 
Marie-Anne Wilhelm (secrétaire adjointe), 
Tatiana Mathieu (trésorière) 
Lucie Rosin (trésorière adjointe)
Renforcé par un conseil d'administration avec d'autres membres :
Rachel Paquet et Cécile Lima. 
Nous sommes toutes très heureuses d'avoir intégré l'association et motivées à la faire évoluer pour les jeunes de 
nos villages. 

Cet été, avec la crise sanitaire, il n’y a pas eu de séjours, mais l’équipe d’animation n’a pas manqué d’imagination 
pour concocter un programme plein de nouveautés et d’originalités. 
Si vous ne l’avez pas encore découvert pour les vacances qui arrivent, n’hésitez pas, contactez les vites ! les places 
pour certaines activités sont limitées ! 
L'accueil des jeunes est ouvert de 8h30 à 18h00 pendant les vacances.

Où nous retrouver ? 

Les permanences :
Le mercredi de 13h30 à 17h
Le vendredi de 14h à 16h30.
Salle ouverte pour les jeunes les mercredis de 14h à 17h.
Pendant les vacances scolaires ouvertures de 8h30 à 18h.

Contact : Katy au 07 70 48 86 81 (hors vacances scolaires de 14h à 16h30 les lundis-mardis-jeudis et vendredis)
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CULTURE ET LOISIRS SOLIDAIRE 

Les deux derniers cours de l’atelier couture/cartonnage,  avant les vacances de Toussaint ont été consacrés à 
l’élaboration de coussins dans le cadre Octobre Rose. Ces coussins en forme de cœur que les dames passent 
sous leur aisselle, les  soulagent  suite à opération du sein. 

L'ASSOCIATION CULTURE & LOISIRS EST HEUREUSE DE VOUS 
ACCUEILLIR LES 20 ET 21NOVEMBRE À LA SALLE DES FÊTES 
POUR LA 24EME EXPO-VENTE  "ARTS ET ARTISANAT".  

Entrée gratuite.
Ouverture aux visiteurs Samedi 21 novembre à 14h  - fermeture 
Dimanche 17 h 30

De nombreux artistes et créateurs sont présents cette année : 
peinture, photos, sculpture, poterie, cuir, bois, broderie, création 
textile, cartonnage, bijoux...  
 
Le Vernissage aura lieu samedi 20 novembre à 18 h,  c'est toujours 
un moment très convivial que nous aimons partager avec vous.

Et comme chaque année, durant les 2 jours, nous organisons une 
tombola, 1 € le ticket, les lots sont offerts par chaque exposant 
(souvent création unique) Le tirage se déroule dimanche à 16h30



RENTRÉE DU SOU DES ECOLES 
AVEC LE COURSETON

Ce jeudi 14 octobre, le Sou des Ecoles a pu reprendre du 
service avec le Courseton. 
C’est sous un doux soleil que les enfants ont couru au 
pied du village et un goûter leur a été offert par le Sou 
pour reprendre des forces.

Nous rappelons que l’association a pour vocation le 
financement de projets pédagogiques pour les enfants 
de l’école, ainsi tous les membres sont heureux de la 
reprise des manifestations qui mèneront à coup sûr à la 
réalisation beaux projets scolaires !

17ASSOCIATIONS



Entrée libre / Pass sanitaire obligatoire

Repas Cochon & Gratin dauphinois
de la Ferme Monique Faure à St Gervais
ou cuisse de poulet (sur réservation)

DIMANCHE 5 DÉCEMBRE 10H - 17H
SALLE DES FÊTES VEUREY-VOROIZE

Tombola, 
Avec de très beaux lots à gagner 

pour les chanceux !

Vente de sapins
Visite du Père Noël

Marché de Noël

BON RÉSERVATION REPAS COCHON & GRATIN DAUPHINOIS
A déposer en mairie au plus tard le 22/11/2021 / Des bons sont disponibles en mairie

Règlement par chèque à l’ordre du Sou des écoles à joindre au bon de commande.

Vente de Beaufort
Le Sou des Ecoles vous propose

cette année du Beaufort
au prix attractif de 17€ le Kg !

Nombreux exposants
Il reste des stands libres, contactez-nous : 

soudesecoles.veureyvoroize@gmail.com

Nom / Prénom : 
Option 
Poulet

Prix Quantité TOTAL

Repas Adulte (assiette cochon + gratin + dessert) 10€ x

Repas Enfant (assiette cochon + gratin + dessert) 7€ x

                 TOTAL
Il est possible de remplacer la viande porc par du poulet, 
si cela est le cas, merci de cocher la case «Option poulet»

ASSOCIATIONS18
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F  lo  re     d’i  ci     :   la sauge commune     :  
(salvia officinalis) -Famille des Lamiacées
Dite aussi Sauge officinale / Sauge des prés.

Elle fleurit d’avril à août.     
Est commune en Isère.

Cuisine     :   Aromatique & amère, la sauge  sert à préparer un vin 
doux & digestif .
Ses feuilles (jusqu’en juin) aromatisent l’huile, ou s’intègrent aux 
salades, soupes, et au fromage aux herbes. Presser sa tige donne 
une sève sucrée.
Recette : avec du vin blanc, du miel – 50g/litre, et 1 ou 2 poignées de feuilles fraîches.

Poser les feuilles dans un entonnoir, verser lentement le mélange de vin & miel, et faire
3 ou 4 passages. Jeter les feuilles & recommencer avec une nouvelle poignée de
feuilles. (ne pas laisser macérer au risque de souligner l’amertume). Déguster bien frais. 

Histoire     :     Chez les Grecs anciens elle  symbolisait
l’immortalité..  Les Romains, pour qui elle était sacrée,
imposaient un cérémonial  pour sa cueillette : avec « une
tunique et des pieds propres » et sans outil en fer, et 
l’utilisaient contre les règles douloureuses & la stérilité. 
Au Moyen Age vue comme « herbe de vie ». Louis XIV 
en consommait beaucoup, pour ses vertus digestives. 

Propriétés médicinales     :(du latin salvare = sauver). Elle est
traditionnellement censée lutter contre la transpiration 
excessive, et les troubles digestifs. Mais la science 
considère que les preuves sont encore insuffisantes. 
(L’EFSA, dans son recueil des espèces dans lesquelles sont signalées

des substances toxiques, la cite  comme contenant de la thuyone, neuro-
toxique). 

      Croquis :
  revue «  Garance
   voyageuse »

Curiosité botanique : la fleur ne possède que 2 étamines, dont les anthères forment un   balancier, celle du 
haut est fertile, et l’autre stérile. Les hyménoptères, attirés par le nectar  au fond de la corolle, en forçant le 
passage, font basculer les loges fertiles sur leur dos, alors saupoudré de pollen. Environ deux jours plus 
tard, les étaminent sèchent, et les stigmates, devenus fertiles, se placent à l’entrée de la corolle pour « at-
tendre » la venue d’un autre pollinisateur, ayant visité une fleur plus jeune. Et le tour est joué : Mme La 
Sauge est fécondée.

Photos 6/05/2020 - Ch. Brasseur
au Petit Chatelard
Asso. Au Pied de Ma Tour
38113.patrimoine@gmail.com



Nous voulons un village dynamique et garder de l'attractivi-
té auprès des familles. 
Nous rénovons l'école élémentaire : budget de 3 millions d'€. 
Nous soutenons :
> l’association « Les Petits Bouts » grâce à une subvention 
annuelle de 38000€ dans un bâtiment communal dont nous 
assurons l'entretien. Nous envisageons l'extension de cette 
crèche, la demande étant supérieure à l'offre.
> le périscolaire, centre de loisirs et son association « Les 
Petits Malins » avec une subvention annuelle de 129000€ 
dans un bâtiment communal que nous entretenons et que 
nous envisageons de rénover.
Nous organisons la restauration scolaire avec un tarif basé 
sur le coefficient familial, du personnel communal et des 
animateurs « Les Petits Malins ». 
Nous finançons le fonctionnement de nos écoles à hauteur 
de 356€/enfant/an en élémentaire et de 1185€/enfant/an 
en maternelle ; inclus le personnel communal, sport, ATSEM, 
mais pas les subventions exceptionnelles pour les sorties 
scolaires (10000€ annuel) ni les transports scolaires 
(piscine et ski)
C'est notre engagement en faveur de l'enfance et de 
la jeunesse. 

CABINET MÉDICAL

• Médecins généralistes :
Dr Christophe PAR-
MENTIER et Dr Laurent 
PAUTHIER : 04.76.53.95.29

• Kinésithérapeute :

• Podologue :
Harmony BARON : 
04.76.43.88.09

• Infirmières :
- Bénédicte ZUANON : 
06.01.45.69.54
- Laurence LAVERRIERE : 
06.14.01.45.80
- Nadia DACMINE
06 70 46 60 18

• Psychologues :
- Cécilie RONDAN : 
06.45.81.74.72
- Marianne DELEPELAIRE : 
06.62.12.46.18

N° D’URGENCES

• Gendarmerie de
Sassenage
04.76.27.42.17

• Police et Gendarmerie :   
17

• Pompiers - centre de 
secours : 18
ou 112 depuis un portable

• SAMU : 15
ou 112 depuis un portable
ou 114 par FAX ou SMS 
pour les personnes ayant 
du mal à entendre
ou à parler.

• Centre anti-poison : 
04.72.11.69.11

• Pharmacies et
dentistes de garde : 
3915 (numéro surtaxé).

Relais postal
Lundi : 10h>13h / 
16h>19h30
Mardi et vendredi : 
7h30>13h / 16h>19h30 
Mercredi : 7h30>13h
fermé l’après-midi.
Samedi et dimanche 
7h30>12h30.
fermé l’après-midi.

Mardi, jeudi et vendredi.
07h30 > 10h45  / 16h00 > 
19h30 
Service disponible les jours 
restants aux horaires d'ou-
verture de l'épicerie.

MAJORITÉ MUNICIPALE
VEUREY ENSEMBLE ET EN TRANSITION

OPPOSITION MUNICIPALE
VEUREY C’EST VOUS

MAIRIE
Horaires ouverture au public 
> Lundi  15h- 17h
> Mardi 8h-12h / 13h-17h
> Mercredi et vendredi 13h-17h
> Jeudi 8h-12h / 13-18h
> Samedi 8h00 -12h

Nous joindre:
Tél : 04.76.85.16.80
Mail : mairie@veurey.fr
Web : www.veurey-voroize.fr
FB : commune de veurey-voroize
CCAS : ccasveureyvoroize@orange.fr

INFOS PRATIQUES

Permanence avocat :
> 1er mercredi du mois de 
14h30 à 16h30 en mairie
Prise de R.D.V auprès du 
secrétariat

Permanence architecte 
> 1er vendredi du mois de 
13h30 à 17h00 en mairie.
Prise de R.D.V auprès du 
secrétariat.

Permanence conseiller Mutualp
Sur RDV auprès de Mr Falconnet au 06.16.24.92.28

mail: mutualp-communales@mutualp.fr

EXPRESSION POLITIQUE

Pour être
INFORMÉ
PRÉVENU
ALERTÉ

La mairie met 
à votre disposition

Télécharger gratuitement
l'application sur:
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